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1 
L I E U  : 

Nous soussigné : gendarme M G , en résidence A 
Vu les articles: 59 et 298 du décret du 20 mai 1903 portant rhglement sur l'organisation 

du service de la gendarmerie. 
Rapportons les operations suivantes : 

Le vingt deux mars mil neuf cent quatre vingt seize, huit heures et dix huit 
minutes, 
Nous trouvant A au bureau de notre unité, rapportons ce qui 
suit : 

P R E A M B U L E  

Le neuf mars mil neuf cent quatre vingt seize, à vingt deux heures, 
le Gendarme de permanence a l'unité reçoit un appel de Mr M E " , d e  

, qui lui signale la présence d'un Phénomène Aérospatial Non 
identifié (P.A.N), dans la direction de , a une altitude approximative 
de 10.000 a 15.000 pieds (3300 3 5000 métres). 

Nous nous transportons immédiatement a et nous rendons 
compte des faits A notre commandant de Brigade ainsi qu'a notre commandant de 
Compagnie. 

C O N S T A T A T I O N S  

A notre arrivée sur les lieux h 22 h 15, nous sommes accueillis par 
Mr M E qui nous attendait devant le domicile de ses beaux-parents, au 

Il nous avise que le phénomène a disparu de son champ de vision. 
Nous constatons qu'à l'heure des faits, le ciel est dégagé, sans 

aucune couverture nuageuse, et la temperature est de 5 degrés environ. 

E N Q U E T E  

Le 10 mars 1996 a neuf heures, nous recueillons l'audition de Mr 
M E (C.f piece no 2). 

Cette personne, saine de corps et d'esprit, pilote privé a 
l'Aéro-club de , nous relate le déroulement de son observation. 

Le même jour, nous prenons contact avec les Bases Aériennes de 
. de et avec le Centre Régional de la Navigation Aérienne (C.R.N.A). 

Cet organisme, ainsi que les B.A 112 et 113 n'ont rien observe. 
Le C.R.N.A nous avise que les lueurs blanches accompagn4es de gerbes 

d'étincelles, observées sur le phénomène, pourraient provenir de rampes de 
lancements de missiles ou de rampes pyrotechniques inertes montées sur 
hélicoptere. 

L'enquéteur 
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Les renseignements pris auprés des Régiments Hélicoptères de 
et ne nous révélent rien de positif. 
Les camps militaires de et n'ont 

pas participé a de manoeuvres avec des hélicoptères. 
Un plan de situation est établi (C.f piéce no 3). 

A , le vingt deux mars mil neuf cent quatre vingt seize, A neuf 
heures et trente minutes. 

L'enquêteur: 
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